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Texte de la question

M. Sébastien Saint-Pasteur attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur l'impact des usages numériques, des réseaux sociaux et du micro-ciblage sur la
santé mentale des enfants et des adolescents. De nombreux professionnels et parents alertent sur la
combinaison de plusieurs phénomènes : hyperconnexion, cyberharcèlement, accès facilité à des contenus
violents ou pornographiques, diffusion de contenus pro-anorexie, pro-automutilation ou banalisant le suicide. Au-
delà des contenus eux-mêmes, les algorithmes de recommandation et les techniques de micro-ciblage
émotionnel orientent les flux d'images, de vidéos et de messages vers les jeunes en fonction de leurs fragilités,
de leurs centres d'intérêt et de leurs émotions. Cette logique concerne aussi des contenus à dimension politique
: certaines campagnes utilisent des formats très émotionnels, voire anxiogènes, ciblés sur les plus jeunes via les
réseaux sociaux, ce qui alimente parfois un climat de peur, de colère ou de défiance. Les jeunes décrivent une
fatigue permanente liée à la pression des notifications, à la comparaison sociale, à la recherche de validation
par les likes et à la succession de contenus émotionnellement chargés. Plusieurs études mettent en évidence un
lien entre ces pratiques et l'augmentation des troubles du sommeil, de l'anxiété, des symptômes dépressifs, des
automutilations et des idées suicidaires. Dans ce contexte, M. le député demande à Mme la ministre quelles
évaluations épidémiologiques et quelles études spécifiques ont été conduites ou sont en cours pour mesurer
l'impact des réseaux sociaux, du micro-ciblage émotionnel et des contenus politiques très ciblés sur la santé
mentale des jeunes. Il souhaite savoir comment ces résultats sont partagés avec l'éducation nationale, les
autorités de régulation du numérique et les familles et quelles actions sont prévues pour renforcer l'éducation
aux médias, la prévention du cyberharcèlement et l'accompagnement des parents. Il l'interroge enfin sur la
coopération engagée avec les plateformes et les autorités de régulation afin de limiter l'exposition des mineurs
aux contenus les plus nocifs (recommandations de contenus extrêmes, pro-TS ou pro-TCA, propagande
politique émotionnellement agressive) et de garantir une transparence minimale sur les pratiques de ciblage
concernant les publics mineurs.
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